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Lo prirent proc&r-verbal contient 10 texte dO8 tlircourr prOBOnC66 en fr8!UpiS 
et l’interpr&tatiOn de8 autror diIcour8. k texte d&finitif sera publié dans leq 

. 

Le8 rectifications ne doivent porter que dur les textes originaux des 
intervention8. Elles doivent portor la signature d’un membre de 1s délégation 

* 0 intéreash et kre prérentées, Qnap un dalai d W , au Chef de la Section 
d’édition des documents officiels, Département des services de coafirence, 
bureau DC2-0750, 2 United Nations Plaza, et également être portées dur un 
exemplaire du procir-verbal, 

90-60318/A 2406~ (F) 
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RWERCIRMENTS AU PBESIDBNT SORTANT 
Le m (interprétation de l’arabe) t Conme c’est la première foia 

que le Conseil de ahurit6 se réunit au nois do mars, je voudrais saisir cette 

occasion pour rendre hommage, au nom du Conseil, & S. R, M. Ricardo Alarch de 

Queaada, Repr6sentant permanent de Cuba auprès de 1’0rgantaation des Nations Unies, 

pour la façon dont il a assumé la présidence du Conaeil de aéccrrité peat le mois 

de février 1990. Je auia certain de me faire l’interprète de tous les membres du 

Conseil de sbcurité en exprimant à 1’Ambaassdeur Alarcéo de Queaada ma profonde 

reconnaissance pour le grand talent de diplomate et la courtoisie sans faille avec 

lesquels il a dirigé les travaux du Conseil le mois dernier. 

MOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

LA SITUATION A CRYPRB 

RAPPORT DU SBCRRTAIRR GRNRRAL SUR SA MISSIOR DR BONS OFlICS CONCBRNANT CRYPRR 
(W21183) 

Le m (iatsrpr&ation de l'arabe) : Le Conseil de sbcuritb va 

maintenant entamer l’examen du point inscrit h son ordre du jour. 

Les mombros du Cooseil sont saisis du doaumont 8121183, qui contiont 10 

rapport du Soctétaire giniral sur as mission de bons offiaos concornant Chypre. 

Les swnbros du Conseil sont 6galemnt saisis d’un projet de sisolution, qui 

figurr dans 10 document 8/21184, qui a été priparé au cours des consultations du 

Conseil. 

Je crois comprrndro quo 10 Conseil est prét h voter sur le projet do 

réuolution dont il est saisi. 

Jo voudrais h CO stade apportor une petito correction au prmaior alinia du 

priambule du tarte anglais, qui est 10 texte original, et du texte français. Les 

mots “du 8 mars 1990” devraient figurer iamidiatement apris les mots 

“Secr4talre géniral”, sur la ptemibre ligue. 

Si je n’entends pas d’objection, je vais maintenant. mettre aux voix le projet 

de rholution sous sa formo rectifide. 

CO- il n’y a pas d’objertion, ii en est ainsi décidé. 
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II X3 est: QLUAU au W . 

v 1 Canada, chine, ColfJmbir, côte d’Xvoir0, cuba, Ybnsn 

dhooratfque, tthiopio, FinXande, franae, Malaisir, ~OuaWris, 

Union des Bépubliques 6ocialistes soviétfqufmr ELOYauW-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, l%atr-Unim d%nhiquer 

Za’ire. 

te EREBrDENT (interprbtatioa de l'arabe) : Le rbultat du vote est 1s 

suivant t 1s voir pour. Le projet de r&solutîon a doae été adopté à l’unanimiti en r 
hi- tant que risolution 649 (1990). 

h Conf8eil de récuriti a ainsi achevd a ae stade, l*examen de la question 

inaorite à eon ordre du jour. 

La* 


